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Commission Centrale pour la Navigation du Rhin

Projet de Convention sur certaines matieres de droit fluvial.
Texte arrete par le Comite de Droit prive dans

sa seance du 18 mai 1928 et soumis ä la Commission
Centrale pour la Navigation du Rhin.

(Suite et fin1.)

Chapitre VI : Dispositions generales. Art. 30. •— La
presente Convention n'est pas applicable : 1° aux bätiments et
embarcations de guerre ; 2° aux bateaux appartenant ä une
administration publique et affectes exclusivement ä un service
non commercial.

Art. 31. — Les Etats dont la legislation ne serait pas des ä

present süffisante pour assurer l'execution de la presente
Convention prendront les mesures et edicteront les sanetions
necessaires ä cet effet.

Art. 32. — En vue de l'application de la presente Convention,

les tribunaux, les bureaux d'immatriculation et les autorites

administratives et judiciaires competentes des Etats
contractants sont autorises ä correspondre directement entre eux.

Art. 33. —¦ Les Etats contractants s'engagent ä se commu-
niquer reeiproquement les dispositions d'ordre legislatif ou
reglementaire prises par chacun d'eux pour assurer l'execution
de la presente Convention et la liste des autorites chargees de
la tenue des registres prevus ä la presente Convention.

Art. 34. — Aucune des dispositions de la presente Convention

ne doit etre interpretee comme imposant des obligations
ou conferant des droits qui soient incompatibles avec le
regime des voies d'eau internationales.

Art. 35. — Aucune des dispositions de la presente Convention

ne doit etre interpretee comme faisant obstacle a l'application

des mesures de prohibition ou de restriction ä l'importation

ou ä l'exportation que les Etats, dans la Convention
sigaee ä Geneve le 8 novembre 1927, se sont reserve de prendre
ou qu'ils se reserveraient de prendre dans toute autre Convention

relative au meme objet.
Art. 36. — Differends. (Reserve.)

Protocole de clöture.
Ad article 2, alinea 2. — II est entendu que la disposition de

l'alinea 2 de l'article 2 ne met pas obstacle a l'etablissement de
registres centraux oü les inscriptions se trouvent reproduites.

Ad article 12, alinea 3. — II est entendu que les immatricu-
lations effectuees dans un pays autre que celui du lieu de
construction —¦ en vertu d'un des aecords prevus ä l'article 12
in fine — seront a tous egards, assimilees ä celles qui seraient
effectuees dans ce pays, meine au regard des Etats contractants

ä la presente Convention et non parties ä cet aecord.
Ad articles 13,14 et 15. —! II est entendu que les dispositions

des articles. 13, 14 et 15 ne fönt pas obstacle ä la tenue de
registres distinets pour l'immatriculation et la publicite des

1 Voir Bulletin technique du lor decembre 1928, page 281.

droits ä condition qu'il soit etabli une concordance entre ces
divers registres.

Ad article 15. —¦ Par hypotheques au sens de la presente
Convention, on entend egalement les droits de gage inscrits
sur les bateaux immatriculesjppses ä l'article 1259 du code
civil allemand, ainsi que les lettres de gage visees ä l'ancien
article 315 du code de commerce neerlandais.

- Annexe au Rapport du Bureau du Comite de Droit prive.
La Delegation beige a fait, par lettres des 2 juin et 6

septembre 1928, des reserves en ce qui concerne les dispositions
relatives au nombre et au rang des privileges. Ces reserves
sont motivees comme suit dans la lettre du 6 septembre :

« La Chambre des representants a vote la ratification de la
Convention de Bruxelles de 1926 pour l'unification de certaines
regles relatives aux privileges et hypotheques maritimes et a
donne son approbation ä un projet de loi ayant pour objet la
mise en concordance de la legislation beige avec les dispositions

de cette Convention. L'article 7 de cette loi etend ä la
navigation interieure les nouvelles regles adoptees pour la
navigation maritime, ä l'exception de celle relative aux con-
trats passes ou d'operations effectuees hors du port d'attache.

La ratification du vote de la Chambre des- representants
par le Senat ne laisse aucun doute et il est certain qu'ä tres
bref delai le droit nouveau ainsi etabli sera applique en
Belgique.

II ne nous paraii pas possible d'escompter, avant longtemps,
des changements nouveaux de notre legislation dans le sens
des amendements preconises ä la reunion de Berlin et qui ont
modine profondement les principes adoptes en premiere
lecture, ä La Haye, tant en ce qui concerne le nombre que le
rang des privileges. »

Les installations pour l'interconnexion des usines de la

Compagnie vaudoise des Forces motrices
des lacs de Joux et de l'Orbe

et leur jonction avec le reseau de la Societe
" L'Energie de l'Ouest Suisse" (E. O. S.).

par V. ABREZOL, inginieur,
chef d'exploitation de la Compagnie vaudoise des Forces motrices

des lacs de Joux et de l'Orbe.

(Suite et fin.) x

IV. Poste de Malapalud.
Ce poste, du type dit « Plein Air », est situe au point

de branchement, sur la ligne ä 58/116 kV Peuffeyre—
Montcherand, de la derivation Malapalud—Romanel,
formant la jonction entre la ligne de la «Compagnie

1 Voir Bulletin technique du 1« djcembre 1928, pag« -282.
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vaudoise » et l'artere de mime voltage
Fully—Romanel—Geneve, de la Societe
« Energie de l'Ouest Suisse » (E. 0. S.).
(Fig. 13.)

Ce poste comprend l'installation ne-
cessaire pour regier automatiquement
le facteur de puissance, sous lequel
l'energie est echangee entre la « Compagnie

vaudoise » et la Societe «E. O.S. ».

En outre, il comporte un disjoncteur
general de 120 kV ä forte capacite de

rupture, ainsi que les appareils de mise
en parallele necessaires pour operer la
jonction entre les reseaux des deux
entreprises. (Fig; 14,)

Le reglage du facteur de puissance
a lieu au moyen d'un regulateur
d'induction triphase simple, en bain d'huile,
ä refroidissement naturel, construit pour
une puissance apparente de 4700 kVA et une puissance
interne de 325 kVA. Le servo-moteur de cet appareil
est commande lui-mßme par un regulateur de cosinus e
du Systeme Oerlikon, de fagon ä maintenir constamment
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Fig. 14. — Schema du poste de Malapalud.

Fig. 13. — Poste de Malapalud. Vue generale.

le facteur de puissance dans la ligne Malapalud—Romanel
ä une valeur determinee et ajustable ä volonte.

Ce regulateur d'induction, y compris le regulateur
de cos. <p et l'appareillage correspondant, de mtaie qu'une
petite batterie d'aecumulateurs avec un redresseur de

courant et le tableau de commande et des instruments
de mesure, sont seuls places dans un petit bätiment en
madjähnerie, tandis que tout l'appareillage ä 120 kV
est monte en plein air. (Fig. 15.)

Le regulateur d'induction est branche sur la ligne ä

58/116 kV Malapalud—Romanel, par l'intermediaire de

deux transformateurs, soit :

a) Un transformateur d'excitation triphase en bain
d'hulje, ä refroidissement naturel, d'une puissance de

360 kVA, avec rapport de transformation de 116 000 ä
Dijposihi*»»»paraiiekouio-MKi« 500 V ou 50 000 ä 500 V, pour l'alimentation du rotor
Instruments de contröle

du regulateur. Ce transformateur comprend egalement
un enroulement fournissant, sous une tension de 100 V,
le courant n6cessaire pour l'alimentation du regulateur
de cos. <p et des instruments de Synchronisation.

b) Un transformateur serie triphase en bain d'huile
ä refroidissement naturel, d'une puissance de 410 kVA,
avec rapport de transformation de 2870 V ä 335 V,

pour l'alimentation du stator du regulateur. (Fig. 16.)
L'installation exterieure comprend en outre :

c) Un disjoncteur principal tripolaire, en bain d'huile,
du type de 350 amperes, avec capacite de rupture en
court-circuit de 3200 A, constitue par trois interrupteurs
unipolaires reli6s m^caniquement entre eux. Cet appareil
est muni de resistance de choc et est commande ä

distance par un servo-moteur ä courant alternatif monophase

ä 380 V, 50 periodes. Le declenchement a lieu
sous courant maximum par trois relais serie directs, ä

reglage d'intensite, montes ä l'interieur des cuves et

agissant sur 3 relais ä reglage k temps place dans la
boite de commande. La bobine de declenchement est
aliment6e par du courant continu ä environ 40 V
fourni par une batterie d'aecumulateurs. (Fig. 17.) fj
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Ce disjoncteur est verouille electriquement avec celui
du rotor du regulateur d'induction, de fagon que ce soit
le disjoncteur principal qui declenche le premier, faisant
ensuite dedencher le disjoncteur du rotorMLes pertes
totales dans le regulateur et ses deux transformateurs
sont ä vide de 17 kW et en pleine charge d'enviroH§j|7 kW.

d) un transformateur de tension monophase en bain
d'huile, construit pour un rapport de 116 000 ä 100 V
ou 58 000 ä 100 V, pour l'alimentatp>n des appareils de

Synchronisation (frequencemetre, voltmetre ä zero,
voltmetre ä 2 echelles, relais de mise en parallele automatique).

e) deux transformateurs d'intensite en bain d'huile
avec rapport de 25/5 A et 50/5 A, suivant que l'exploitation

a lieu ä 116 ou 58 kV, pour IBimentation du
regulateur de cos. <p, ainsi que d'un amperemetre, d'un
wattmetre, et d'un phasemetre. (Fig. 18.)
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Fig. 15. — Poste de Malapalud.
Regulateur d'induction de 4700 kVA.

Ainsi que l'indique le schema de ce poste, un Systeme
de barres en by-pass et de sectionneurs tripolaires, permet
de mettre hors circuit l'installation compiete de reglage
du facteur de puissance et d'effectuer, en cas d'avarie
de celle-ci, la jonction directe entre la ligne de la
« Compagnie vaudoise » et celle d' « E. 0. S. » ä travers
le disjoncteur principal.

Conformement aux normes de l'a Association Suisse
des Eiectriciens », tous les appareils ä 120 kV ont subi
en fabrique un essai d'isolement sous la tension de 241 kV
appliquee pendant une minute.

Les dispositifs de commande des disjoncteurs, les

appareils de mise en parallele, ceux de r6glage du facteur
de puissance et les instruments de mesure et de contröle
sont montes sur un tableau ä l'interieur du petit bätiment.
(Fig. 19.)

Enfin, un petit transformateur sur poteaux, alimente
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Fig. 16. — Poste de Malapalud.
Transformateur d'excitation et transformateur serie,

alimentant le regulateur d'induction.

par le reseau de distribution ä 13 500 V de la «

Compagnie vaudoise » et inst alle ä proximite immediate du
poste, fournit le courant auxiliaire necessaire ä la tension
de 220 ou 380 V, mono ou triphase, pour les divers
servo-moteurs ainsi que pour l'eclairage du poste.
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Fig. 17. — Poste de Malapalud.
Disjoncteur principal ä 120 kV.
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Toute la partie electrique du poste de Malapalud a
ete fournie et instaliee par leeatAteliers de Construction
Oerlikon. La charpente metallique a ete livree par les

Ateliers Zwahlen et Mayr, ä Lausanne.

Mise en service des installations.

Les installations de transport d'energie et de reglage
de la « Compagnie vaudoise », faisant l'objet de la
presente notice, ont ete mises definitivement en service ä

fin janvier 1928, apres un certain nombre d'essais pre-
liminaires effectues suivant le regime dit «d'hiver»,
correspondant ä la fourniture d'energie sous un facteur
de puissance determine (0,8 ä 0,85) ä « E. 0. S. » par les
usines de La Dernier et de Montcherand, debitant en
mime temps sur le reseau de distribution de la «

Compagnie vaudoise» et lia-ant en outre un compiement
de force ä l'usine de la Peuffeyre marchant elle-meme

egalement en parallele avec l'usine de Sublin de la «

Societe des Forces Motrices de l'Avangon ». Inversement,
la Societe « E. 0. S. » a fourni ä la « Compagnie vaudoise »

une puissance de plus de 4000 kW, ä travers le poste
de Malapalud, reglant cette fourniture au facteur de

puissance de 0,85, et en parallele avec les machines
de La Dernier, de Montcherand et de la Peuffeyre, tra-
vaillant simultanement sur le reseau de distribution de

la « Compagnie vaudoise ».

Enfin, au printemps 1928, la fourniture d'energie a

ete effectuee suivant regime dit « d'ete », soit par livraison,

par l'usine de la Peuffeyre, d'environ 8000 ä 10 000
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Fig. 18. IS Poste de Malapalud.
Transformateur de mesure et disjoncteur ä 120 kV.
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Fig. 19. — Poste de Malapalud.
Tableau de mesure et de commande.

kW vers Malapalud—-La Dernier—Montcherand, dont
environ 3500 kW etaient debites sur le reseau d' « E.O.S. »

sous cos. m regle ä environ 0,85 et le reste utilise dans
le reseau de distribution de la « Compagnie vaudoise »,

en parallele avec l'energie fournie par les usines de

La Dernier et de Montcherand.
Ces essais, ainsi que l'exploitation reguliere sub-

sequente, ont demontre le bon fonctionnement de
1'ensembJe de ces nouvelles installations de la «Compagnie

vaudoise», lesquelles, conformement au but
poursuivi, permettent de conserver ä ses usines leur
pleine liberte de reglage de la tension, dans les limites

prevues, tout en satisfaisant aux conditions inherentes
ä la liaison de son reseau avec celui d'une autre entreprise.

Concours pour l'etude de plans-types de nouveaux
pavillons d'hospitalisation pour alienes.

a l'Hospice cantonal de Perreux (Neuchatel).

L'emplacement reserve aux pavillons etait laisse au libre
choix des concurrents dans la limite du perimetre indique au
plan de Situation. Les pavillons devront ßtre places, sym6tri-
quement ou non, dans un ordre disperse, eloignes les uns des
autres et des bätiments existants d'au moins 50 metres.

Les plans-types d'un pavillon devaient ßtre dresses sur la
base d'un nombre de 40 malades du meine sexe, avec 5 a 7
employes. La distribution des locaux etait laisser au libre choix
des concurrents dans le cadre de la nomenclature donnee. Les
plans seront eoneus, en applieation des dispositions de la loi
sur les constructions et de celles du reglement de police du feu.
L'architecture sera simple, de caractere plaisant, mais sans
luxe. Les concurrents s'eßorceront, au surplus, ä realiser des
locaux rcpmulant aux prescriptions d'usage courant' de
l'hygiene et de la technique actuelle. Le chauffage des pavillons et
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